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Erwagungen

E. 1

Le jugement contumacial du 22 novembre 1989, condamnant 1951, 445 jours
d'emprisonnement sans sursis et aux frais de la cause fixés a 700 francs est confirmé. |1 est
condamné en outre aux frais qui se montent a 250 francs.

E.2

Lerefus derelief est susceptible de recours au sens de l'article 195, lettre d, de la procédure
pénale militaire (PPM), dans les 20 jours dés la com- munication écrite de la décision
attaquée. Le recours doit étre déposé par écrit, avec motifs et conclusions, auprés du
tribunal qui a statué (art. 197 PPM). 10 décembre 1992 Tribunal militaire de division 2: Le
président, It-colonel Claude Moeckli F35630 535
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